
l'association est ouverte à tous, sans conditîon ni distinction: personnes physiques, personnes morales, 
associations, organismes, institutionnels,... (~ n \') )> ~ 6~ Gfj) 

L'association se compose de : 
a) Membres actifs ou adhérents 

b) Membres d'honneur 
c) Membres bienfaiteurs 

Article 6- COMPOSITION 

La durée de l'association est illimitée. 

Article 5 • DUREE 

Le siège social est fixé à la mairie de Villapourçon. Il pourra être transféré par simple décision du 
conseil d'administration. 

Article 4 • SIEGE SOCIAL 

Article 3 - 
Le programme des manifestations organisées par le COS devra être harmonisé avec les autres 
associations de la Communes (comité des fêtes, ... ); des actions d'intérêt global pour la commune et ses 
habitants pourront être engagées en synergie avec elles. 

b) L'aide aux personnes âgées ou en difficulté et leur orientation vers les services compétents et autorisés 
(Mairie, Centre Social, services médicaux ... ) si nécessaire. 

c) l'organisation d'actions, d'évènements, loisirs, manifestations favorisant la cohésion sociale, la 
solidarité et l'esprit de compréhension mutuelle et d'entraide entre les habitants de la commune, sans 
restriction. 

d) L'interface avec le Centre Social de Moulins-Engilbert dans le but : 
de promouvoir les actions et services proposés par le Centre Social 
de favoriser un réseau à la disposition du Centre Social 
de diriger les habitants vers le Centre Social et favoriser le contact, en fonction de leurs besoins 
d'organiser des actions communes 

e) La recherche des partenariats (municipalité, départements, région, communauté de communes, Etat, 
associations, organismes, institutionnels, experts, privés, etc ... ) et des financements (par tous les moyens 
légaux existants) nécessaires à l'achèvement des objectifs et décisions 

a) La mise en œuvre du contrat négocîé chaque année entre la commune et l'association. Il s'agit 
notamment: 

- des colis et du repas de Noël ainsi que la traditionnelle brioche destinés aux aînés de la commune. 
- de l'arbre de Noël et cadeaux accompagné d'un goQter familial destinés aux enfants de la 

commune. 

L'association a pour but: 

Article 2 - BUT, OBJET 

L'association prend aujourd'hui le nom de « Comité des Œuvres Sociales de Villapourçon » 

Le Comité d'Œuvres Sociales (COS), association régie par la loi du 1er juillet 1901, et le décret du 16 août 
1901, a été fondé le 09 février 1998. 

Article 1 -NOM 

STATUTS 

.A/lf 
ASSOCIATION« Comité des Œuvres Sociales de Villapourçon» 








